
Paris, le 23 mai 2026 

À Hénin-Beaumont, le maire RN exclut deux 
syndicalistes SUD CT pour 1 et 2 ans ! 

Djelloul Kheris et Fabienne Payen, militant·es SUD Collectivités Territoriales à la 
mairie d’Hénin Beaumont, viennent d’apprendre leur exclusion de la Fonction publique 
territoriale pour respectivement 2 et 1 ans sans traitement.  
Dans deux procédures distinctes montées de toutes pièces, nos camarades avaient été 
blanchi·es par le conseil de discipline. Le maire a décidé de passer outre et de prendre de 
lourdes sanctions qui vont avoir de graves conséquences pour Fabienne et Djelloul .  

Le but est limpide : détruire le syndicat en empêchant la constitution de listes pour les 
élections professionnelles de décembre et faire de Djelloul et Fabienne un exemple pour 
dissuader l’organisation collective en faisant régner la peur.  
C’est la même logique qu’à Carcassonne où le maire veut expulser les syndicats de la 
Bourse du Travail.  

Face à l’arbitraire de l’extrême droite, la solidarité est notre arme. L’Union syndicale 
Solidaires et la Fédération SUD Collectivités Territoriales se tiennent aux côtés de nos 
camarades et prendront toutes les initiatives pour mettre en échec cette mesure 
de répression anti-syndicale et obtenir leur réintégration.  

Dans l’urgence, deux recours en référé seront déposés. 
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